
Arrêté de protection de biotope du faucon pélerin
Arrêté préfectoral N° 623 du 2 juin 1982

Site N° 12 : Falaises dominant le lac de Maclu depuis le Pic de l’Aigle

Article 3 - Durant la période allant du 15 février au 15 juin, la pratique du delta-plane
ou vol libre est interdite sur l’ensemble des sites mentionnés en annexe, à l’exclusion 
du site de CHANCIA régie par l’article 2 du présent arrêté et compte tenu des préci-
sions apportées par l’article 4.


